
 

 

Plan d’action 

Du développement durable 

Pour les sessions hiver 2010 et été 2010 

 

 

Le plan d’action que vous tenez entre les mains est le fruit d’une longue réflexion. 

Cette réflexion, il fallait la cibler, la cadrer et la mettre dans un contexte bien particulier, 

celui d’inspirer les gestes des prochains vice-présidents au développement durable de la 

FEUS, pour les deux prochaines sessions, soit hiver 2010 et été 2010. Toutefois, ce qui la 

rendait difficile était que ce poste est occupé pour la première fois en 2009, or, nous 

n’avions ni patron ni modèle. Malgré tout, nous avons su, après maintes et maintes 

rencontres avec des acteurs des différents milieux de l’Université de Sherbrooke, arriver 

à un consensus sur les actions à définir.   

  

 Ce plan d’action ne présente aucun grand principe ou définition préfabriquée, 

aucune ambition trop grande ou trop nombreuse, elle est simplement une définition de 

tâches qui est essentielle au point de vue de tous les participants à ce document. Car il 

faut mentionner que l’écriture s’est effectuée par un processus démocratique de 

consultation, c'est-à-dire un appel à la participation et aux propositions de tous. De plus, 

les propositions qui ont été dégagées ont fait l’objet de discussion et de négociations et, 

celles-ci, ont été chaque fois écrites par un consensus unanime. 

 



 

 

 En somme, six grands axes ont été établis. Ils ont été choisis pour que le plan soit 

le plus compréhensible et clair possible. D’ailleurs, ces axes n’ont pas été préétablis, ils 

ont simplement été ressortis par la logique de la nature des propositions désignées. Ceci 

met un terme à la méthodologie employée. Maintenant, place aux actions concrètes :   

 

Le Travail d’écriture sera énormément important et exigeant dans les deux prochaines 

sessions. La raison est fort simple, nous ne pouvons pas attendre plus longtemps pour 

se doter de documents aussi importants que ceux présentés ci-dessous :    

 

 Écrire une politique de développement durable;  

 Écrire une charte des activités éco responsables et en faire une version adaptée 

pour les  associations facultaires et départementales;  

 Créer un bottin des entreprises écoresponsables de la région.  

 

Le Travail de terrain donnera la possibilité aux étudiantes et étudiants de faire valoir 

leurs valeurs en développement durable. Elle permettra aussi une meilleure visibilité 

aux actions environnementales qui pourraient certainement en intéresser plus d’un.  

 

 Mettre un hyperlien des sites de covoiturage sur le site de la FEUS et autres;  

 Créer des bacs de récupération de papier pour produire des cahiers de notes 

disponibles pour les  étudiants et d’en faire la promotion;  

 Défavoriser la vente de bouteilles d’eau sur le campus; 



 

 

 Appuyer le programme d'accès libre au transport en commun pour les 

étudiantes et étudiants de tous les campus de Sherbrooke; 

 Faciliter l’accès aux produits biologiques, équitables et de provenance locale, en 

gardant une étroite collaboration avec nos partenariats et leur offrir une 

meilleure visibilité; 

 S’assurer qu’il y ait des parutions régulières dans les médias du campus d’articles 

sur la sensibilisation au développement durable et la formation d’un comité de 

rédaction;  

 Favoriser l’application d’une compensation de carbone sur les vignettes de 

stationnement;  

 Favoriser la diminution de la quantité d’eau dans les réservoirs de toilette sur 

tout le campus;  

 Favoriser une réduction de temps de chute des robinets à arrêt automatique; 

 Favoriser l’adoption du trèfle pour tous les nouveaux aménagements verts; 

 Revoir l’efficacité énergétique et hydraulique des résidences.   

 

Le Travail conjoint sera la clé des prochaines sessions, car sans le rapport du nombre, le 

mouvement pour le développement durable n’est rien. Ce que nous tenterons 

d’élaborer sera des actions pour mousser la participation étudiante dans ce 

mouvement :    

 



 

 

 Favoriser des postes d’implication étudiante au développement durable dans 

toutes les facultés et associations départementales; 

 Créer un comité de vérification du plan d’action développement durable de 

l’Université dans chacune des facultés, puis assurer des réunions les plus 

fréquentes possible; 

 Favoriser une révision des normes départementales pour adopter une politique 

de recto verso pour tous les documents;    

 Favoriser le développement d’une utilisation de vaisselle réutilisable dans toutes 

les aires de repas de l’Université. 

 

Informer est probablement une activité sans fin. La population étudiante se doit d’être 

au fait sur le plan environnemental. C’est pour cela que nous proposons différentes 

activités d’information :   

 

  Accroître l’offre de formation par l’entremise de conférences et/ou de colloques 

sur le développement durable;  

 Offrir des activités de sensibilisation en développement durable par des kiosques 

et/ou des journées thématiques;  

 Favoriser les moyens de communication et de publicité verts. 

 



 

 

Le Jardin collectif est une réalisation qui est à la base même du fondement du 

développement durable. Un jardin est, en fait, un symbole d’une action de 

consommation local et un frein à la surconsommation. Il nous paraissait extrêmement 

important de faire un point spécifique pour la mise en valeur de ce projet et qu’il ait des 

cibles comme : 

 

 Diminuer les pesticides et les engrais; 

 Assurer un approvisionnement en compost provenant des déchets de 

l’Université; 

 Perpétuer le jardin pour qu’il soit fonctionnel à toutes les années; 

 Aménager un bassin de rétention d’eau pour fournir le jardin en eau. 

 

Valoriser l’implication environnementale est un mérite essentiel, car nous nous devons 

d’honorer l’implication des acteurs qui se sont donnés corps et âme pour une cause qui 

est trop souvent négligé dans le monde de consommation dans lequel nous vivons :  

 

 Création d’un prix pour l’implication environnementale sur le campus, le prix 

sera un arbre planté sur le territoire de l’Université qui portera le nom du 

gagnant. 

 

La conclusion de ce plan d’action sera formulée par deux incontournables. 

Premièrement, nous tenons à remercier sincèrement tous les étudiants et étudiantes 



 

 

qui ont participé à l’écriture de ce plan d’action et qui croient d’abord et avant tout au 

développement des valeurs environnementales. La deuxième et la dernière chose est 

l’invitation la plus cordiale possible à la réalisation de ce plan d’action. 

Merci      

Étienne Larivière  

Vice-président au développement durable de la FEUS 2009-2010 

      

 


